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 Rapport public 
 

Date d’émission du rapport : 12 novembre 2025 
Numéro d’inspection : 2025-1392-0007 
Type d’inspection :  
Inspection proactive de conformité 
 
Titulaire de permis : Regency LTC Operating Limited Partnership, par ses 
partenaires généraux, Regency Operator GP Inc. et AgeCare Iris Management Ltd. 
Foyer de soins de longue durée et ville : AgeCare Glen Oaks, Oakville 

 

RÉSUMÉ D’INSPECTION 
 

L’inspection a eu lieu sur place aux dates suivantes : du 4 au 7, et les 10 et 
12 novembre 2025. 
 
Les inspections concernaient : 
– Le signalement : no 00161692 – inspection proactive de la conformité 

 
 

Les protocoles d’inspection suivants ont été utilisés pendant cette inspection : 

Entretien ménager, services de buanderie et de maintenance 
Prévention et contrôle des infections 
Prévention des mauvais traitements et de la négligence 
 
 

RÉSULTATS DE L’INSPECTION 
 
AVIS ÉCRIT : Exigences générales 
 
Problème de conformité no 001 - Avis écrit en vertu de la disposition 154 (1) 1. de la 
LRSLD (2021) 
Non-respect de : l’alinéa 34 (1) 3. du Règl. de l’Ont. 246/22 
Exigences générales 
Paragraphe 34 (1) Le titulaire de permis d’un foyer de soins de longue durée veille 
au respect des règles suivantes à l’égard de chacun des programmes structurés 
exigés aux articles 11 à 20 de la Loi et de chacun des programmes interdisciplinaires 
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exigés à l’article 53 du présent règlement : 
 3. Le programme doit être évalué et mis à jour au moins une fois par année 
conformément aux pratiques fondées sur des données probantes et, en l’absence 
de telles pratiques, conformément aux pratiques couramment admises. 
 
Le programme de services d’entretien n’a pas été évalué en 2024, malgré l’exigence 
d’un examen annuel et de mises à jour fondées sur des données probantes ou des 
pratiques couramment admises. 
 
Sources : examen du programme d’entretien et entretien avec les membres du 
personnel.  
 

AVIS ÉCRIT : Exigences générales 
 
Problème de conformité no 002 - Avis écrit en vertu de la disposition 154 (1) 1. de la 
LRSLD (2021) 
Non-respect de : l’alinéa 34 (1) 4. du Règl. de l’Ont. 246/22 
Exigences générales 
Paragraphe 34 (1) Le titulaire de permis d’un foyer de soins de longue durée veille 
au respect des règles suivantes à l’égard de chacun des programmes structurés 
exigés aux articles 11 à 20 de la Loi et de chacun des programmes interdisciplinaires 
exigés à l’article 53 du présent règlement : 
 4. Le titulaire de permis consigne dans un dossier chaque évaluation visée à la 
disposition 3, notamment la date de l’évaluation, le nom des personnes qui y ont 
participé, un résumé des modifications apportées et la date à laquelle ces 
modifications ont été mises en œuvre. 
 
Aucune trace écrite de l’évaluation du programme d’entretien de 2024, y compris la 
date de l’évaluation, les noms des participants, le résumé des changements 
apportés et les dates de mise en œuvre, n’était accessible. 
 
Sources : examen du programme d’entretien et entretien avec les membres du 
personnel.  
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AVIS ÉCRIT : Programme de prévention et de contrôle des 
infections 
 
Problème de conformité no 003 - Avis écrit en vertu de la disposition 154 (1) 1. de la 
LRSLD (2021) 
Non-respect du : paragraphe 102 (10) du Règl. de l’Ont. 246/22 
Programme de prévention et de contrôle des infections 
Paragraphe 102 (10) Le titulaire de permis veille à ce que les renseignements 
recueillis en application du paragraphe (9) soient, d’une part, analysés chaque jour 
pour détecter la présence d’infections et, d’autre part, examinés au moins une fois 
par mois afin de déceler les tendances dans le but de réduire le nombre de cas 
d’infection et les épidémies. Règl. de l’Ont. 246/22, par. 102 (10). 
 
Conformément aux exigences de la loi, les renseignements recueillis en application 
du paragraphe (9) soient, d’une part, analysés chaque jour pour détecter la présence 
d’infections et, d’autre part, examinés au moins une fois par mois afin de déceler les 
tendances dans le but de réduire le nombre de cas d’infection et les épidémies. 
 
Il a été constaté que le foyer examinait et analysait les données collectées sur une 
base trimestrielle, plutôt que mensuelle, ce qui ne correspond pas à la fréquence 
requise pour l’analyse des tendances visant à soutenir la prévention des infections 
et la réduction des épidémies. 
 
Sources : entretien avec les membres du personnel et rapports d’analyse des 
tendances du foyer.  

 
  


